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 Le mot de la Présidente 

 
 La fin de l'année 2014 est une période propice à l'analyse de ce que nous avons vécu 
intensément. Mais les nombreux besoins qui nous habitent, nous incitent à élaborer des 
projets. 
 Toutes nos ambitions ne s'orientent  que vers des améliorations destinées à nos 
usagers, cela pour répondre, sans cesse, à des besoins nouveaux. 
Pour ces Personnes, l'espoir est le « moteur » qui conduit vers un mieux être ! 
 Les projets doivent nous faire  avancer et franchir des ponts nous permettant de nous 
rejoindre sans cesse. Ainsi, l'épaulement des uns envers les autres, facilitateur de toutes  
actions qui tendent à retrouver  l’autonomie,  l'épanouissement personnel et  la dignité. 
 
 Ces « ponts » doivent aussi être efficaces entre les différents partenaires qui œuvrent 
ensemble pour une même mission : l'Agence Régionale de Santé, le Conseil Général, le 
Personnel et les membres du Conseil d’Administration. 
 
 Ce dernier est le «grand veilleur» de la bonne marche de notre Maison et de l'esprit 
voulu par la Famille fondatrice. C'est  pourquoi, notre Projet Associatif  doit demeurer le 
support sur lequel nous devons nous référencer en vue de toutes actions nouvelles. 
 Tous, nous devons rester dans un esprit de service responsable envers la Personne 
traumatisée crânienne ou cérébro-lésée fragilisée qui nous est confiée : chacune est unique et 
attend un service adapté. 
 Les membres du Conseil d'Administration, habités de cette volonté, souhaitent la 
partager avec les uns et les autres, dans le plus grand respect des uns pour les autres. 
Hippocrate disait déjà : « Il n'y a pas de traumatisé crânien assez sévère pour désespérer, ni 
de traumatisé crânien assez léger pour le négliger ! » 
 
 Au cours de cette année 2015, restons vigilant dans les services pour lesquels nous 
sommes missionnés, responsables dans le moindre détail et très respectueux des Personnes 
fragiles. 
 
 Notre action est en route et pour la poursuivre, je vous souhaite à tous, une très belle 
année 2015; vœux que je vous demande de partager avec tous ceux qui vous sont chers. 
 
 

 
 
 
 

    Elisabeth THIBORD, 
    
           Présidente  
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Préambule  
 
Devenu traditionnel, le rapport d’activités des services offre à chacun, une opportunité 

de regarder derrière nous, autour de nous, devant nous… 
L’occasion de nous obliger à sortir de nos routines, nous ouvrir aux autres et 

considérer ce qui se fait de bien, s’appuyer sur ce qui se vit bien, sur des réalisations positives, 
sur des relations constructives.  

C’est également l’occasion de porter attention à l’autre, aux autres, à tous ceux qui 
nous entourent et plus particulièrement aux personnes en situation de handicap que l’on 
accompagne quotidiennement. 

 
Le principe du contrat social dans lequel nous nous sommes engagés envers eux et leur 

famille impose la mobilisation de tous les acteurs et des ressources, la localisation des 
activités et l’individualisation des parcours. 

Il ne nous faut pas stigmatiser la différence, plutôt la valoriser, viser l’altérité qui 
transforme l’individu. 

Il nous faut sortir des schémas habituels - gestion de places, étiquetage, personnes 
handicapées, personnes âgées – et, délibérément, bâtir notre système de valeur dans une 
gestion de parcours. 

En effet, qui de nous souhaite être considéré comme égal ? 
L’individu ne veut pas être considéré comme identique, il ambitionne d’être considéré 

comme singulier ! 
 
Le challenge qui est le notre au quotidien est le suivant : comment faire une offre de 

service collective qui consiste à créer une puissance d’attractivité et une individualisation de 
la réponse, aujourd’hui exigence de la société moderne ? 

 
L’attractivité, l’identité et le vieillissement ! 
Voilà les maitres mots qui guident nos actions et nos projets. L’association ACOR, 

années après années, apporte des réponses de plus en plus fines et ajustées au profil des 
usagers et aux attentes de leur famille. 

Les nouvelles offres de services mises en œuvre renforcent l’attractivité et la 
cohérence de leurs parcours. 

Nous sommes dans une économie de liaison, et ce qui est important c’est la fluidité 
que nous allons instruire dans le réseau, dans la complémentarité des services et des 
établissements.                                                                                                                                          

    
La création du GEM (Groupe d’Entraide Mutuelle) en avril 2014 sur Sens, le projet 

d’extension administrative et architecturale du FAM finalisé en fin d’année 2014, la 
convention en cours d’élaboration avec l’APAJH* pour 4 places de SAMSAH (Service 
d’Accompagnement Médico Social pour Adultes Handicapés) à domicile, s’inscrivent 
précisément dans cette logique. 

 
Les membres du conseil d’administration de l’association ACOR, les personnels des 

services font, chaque jour, preuve d’engagement, d’implication, et accomplissent des gestes 
de solidarité et de fraternité. 

Dans nos pratiques d’animation et au sein d’un management résolument participatif, se 
développent l’écoute, le sens du dialogue, l’intérêt à l’autre pour accompagner le changement. 
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La recherche d’un modèle de société, qui est au cœur de notre ADN, consiste à dire 
que chaque individu a de la valeur et quels que soient les principes économiques et politiques 
qui s’imposent à nous, on se doit de proposer un nouveau contrat social. Ce challenge est 
passionnant et perturbant à la fois. 

 
Pour autant, tout manager, tout cadre dirigeant se doit d’être animé de ces enjeux et de 

ces perspectives d’innovations sociales, car comme l’énonce Alfred CAPUS « Il faut rêver 
très haut pour ne pas réaliser trop bas ». 

 
 
 
 
*Association Pour Adultes et Jeunes Handicapés 

 
     

    
 
     

    
 
 

   
        Alain VIAULT 

 
                         Directeur
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               Rapport d’activité du Centre d’Accueil de Jour  
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Le projet du centre d’accueil de jour 
 
Situé au 2, rue Auguste Morel à Sens, ce nouveau service, ouvert le 1er décembre 2010 

pour 3 places, propose un accueil de jour de proximité pour des personnes victimes de 
cérébro-lésions acquises, traumatiques ou vasculaires, vivant actuellement en famille. 

C’est une structure de réadaptation sociale reposant sur un fonctionnement collectif 
tout en proposant un suivi individualisé du projet de vie.  

L’intérêt étant avant tout de maintenir, chez la personne cérébro-lésée, une capacité à 
faire, à agir, à s’impliquer. 

 
Le fonctionnement est financé par le conseil général de l’Yonne. Les frais de transport 

restent à la charge des personnes accueillies. Une restauration est proposée chaque jour 
d’ouverture. 

Orientés par la M.D.P.H., les bénéficiaires sont accueillis en journée ou demi-journée. 
Le rythme varie selon le projet individualisé de la personne.  

Ce service a pour objectif d’offrir une ouverture sociale, des activités support et un site 
relais à l’entourage. 

 
Objectifs pour l’usager : 
- Créer des liens sociaux dans une ambiance conviviale 
- Participer à des activités valorisantes et créatives qui favorisent l’émergence d’une 

production personnelle visant à maintenir et/ou développer les acquis 
- Stimuler l’autonomie, les capacités de discernement, de décision, de gestion des 

sentiments et émotions 
- Valoriser et développer la construction de projet individualisé en mobilisant les 

potentialités  
 
Enjeux pour les familles : 
- bénéficier d’un lieu d’écoute susceptible de rompre un certain isolement 
- découvrir un lieu d’accueil et des activités adaptées pour leur proche 
- trouver des moments de répits tout en maintenant un équilibre familial 
- disposer d’un peu de temps libre 
 
Le C.A.J. offre une alternative à l’isolement. En conséquence, nous proposons aux 

usagers des animations en journée organisées et encadrées par des professionnels formés, aux 
compétences complémentaires, qui se relaient au quotidien (moniteurs d’atelier, art-
thérapeute, musicothérapeute) 

 
Les personnes accueillies au centre d’accueil de jour sont accompagnées dans : 

o les actes de la vie quotidienne (courses, réalisation de repas, pâtisserie…) 
o leur participation à des activités socialisantes, artistiques, de loisirs, sportives 

et culturelles (sorties, expositions, cinéma, piscine…).  
o leur implication à l’atelier de musicothérapie 
o l’approche d’activités informatiques et photographies numériques 
o la compréhension de l’actualité et des supports médiatiques  
o l’atelier mémoire, de communication et d’expression 

 
Située au cœur du centre ville de Sens, la salle d’activités est accueillante, 

fonctionnelle et lumineuse ; le parc public à proximité directe offre l’opportunité de belles 
promenades. 
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L’activité  
 
Le Centre d’Accueil de Jour fonctionne depuis décembre 2010. Trois usagers ont 

utilisé ce service en 2014.  
Sur la base de 210 journées annuelles, il accueille les usagers à raison de deux jours 

par semaine, les jeudis et vendredis. 
  

2010 2011 2012 2013 2014 
Capacité autorisée 3 3 3 3 3 
Activité théorique 630 630 630 630 630 
Nbre de journées réalisées 112 309 267 215 219 
Taux d'occupation réel 17.8% 49.0% 42.4% 34,13% 34,76% 

 
 

Les mouvements des usagers 
 
Au cours de l’année 2014, on note une certaine stabilité 

pour les personnes concernées.  
Il convient de souligner qu’un usager du S.A.V.S., pour 

lequel il est nécessaire de favoriser du lien social, fréquente 
régulièrement le CAJ sur un centre d’intérêt spécifique. Cela avec 
l’accord de la M.D.P.H. de l’Yonne qui a accepté la double 
notification. 

 
 

    
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les ressources humaines 
 

Les animateurs de ce service sont des salariés de longue date du FAM de Lixy, donc 
ayant une bonne connaissance des personnes victimes de lésions cérébrales acquises. 

Elles se relaient de façon cohérente pour offrir aux usagers, un panel d’activités 
variées, avec le souci permanent de répondre à leur centre d’intérêt. 

Un bilan de fonctionnement a été réalisé avec l’équipe début septembre 2013 et des 
réunions mensuelles leur permettent, en présence de la direction, d’évoquer les situations et 
d’effectuer les ajustements nécessaires. 

 
 
                                                  ***** 
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Conclusion 
 
 
  En comportant de nombreux indicateurs, ce rapport permet au lecteur de mesurer 
 l’activité des services et leur pertinence respective dans le parcours malaisé, souvent semé 
 d’embuches, de la reconstruction, de la réinsertion, d’une personne blessée. 
 
    Les indicateurs recueillis au cours de cette année 2014, qu’ils émanent d’organismes 
 extérieurs, de partenaires, mais plus encore des usagers et de leur proches, doivent asseoir 
 nos certitudes mais surtout nous encourager à maintenir notre analyse, notre réflexion à un 
 haut niveau afin d’effectuer, en permanence, les ajustements qui s’imposent. 
   

 Le mérite en revient prioritairement aux salariés des services qui, compte tenu de leur 
engagement professionnel et de leur empathie, portent, soutiennent et accompagnent les 
résidents et leur famille de façon efficiente.  

 
 L’axe essentiel pour cette année 2015 demeure la mise en œuvre de 4 places de 
S.A.M.S.A.H. dédiées aux personnes victimes d’une cérébro-lésion acquise (cf. page 6), cela 
afin d’apporter les réponses attendues localement par certaines familles. 

   
Avec recul et détermination, notre énergie sera consacrée au montage et au 

financement de notre projet d’agrandissement du FAM à Lixy, (cf. page 48), tant sa 
pertinence s’impose dans la logique de parcours et d’innovation des réponses nécessaires aux 
victimes. 

 
Très récemment, en fin d’année 2014, le projet associatif d’ACOR a été réécrit par les 

administrateurs de l’association. Sa révision a réaffirmé l’objet social et la cohérence et la 
pertinence  globale de tous ses services.   

 
Un certain nombre de paramètres et de projets sont donc encourageants, stimulants et 

engendrent légitimement une forme de satisfaction et donne du sens à nos vies associatives et 
professionnelles.  

 
« La vie, c’est ce qui arrive quand on a d’autres projets » John Lennon 
 

***** 
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                                                         Annexe 5 
 

                       Motion nationale adoptée lors de l’Assemblée Générale du 28 mars 2014 
 
 
 

Motion UNAFTC          
Assemblée Générale 2015 

 
 
1) L’UNAFTC souhaite réaffirmer que les personnes qualifiée de « syndrome d’éveil non répondant 
improprement appelées état végétatifs ou dites pauci relationnelles sont des personnes handicapées 
dont la situation est celle d’une dépendance extrême et d’altération majeure de la conscience. Elles 
ne sont pas du seul fait de cet état en « situation d’obstination déraisonnable » 
L’UNAFTC rappelle que le rapport LEONETTI CLAEYS (page 10) indique en effet que « 
l’obstination déraisonnable peut également concerner les personnes qui se trouvent dans un état 
végétatif chronique ou pauci-relationnel ». Le ministère de la Santé estime à 1500 le nombre de 
personnes actuellement dans cette situation. Ces personnes sont « hors d’état d’exprimer leur volonté 
» selon les termes de la loi de 2005 et sont nombreuses à n’avoir pas rédigé de directives anticipées. 
Dans ces cas d’une grande complexité, il est nécessaire de rechercher la volonté de la personne, à la 
lumière des éléments qu’il est possible de recueillir tout en prenant le temps nécessaire d’une 
décision apaisée. » 
La circulaire du 3 MAI 2002 avait au contraire décidé de créer des unités dédiées à ces personnes 
pour mettre en place un accompagnement adapté et de longue durée. L’UNAFTC entend rappeler 
encore qu’une étude est actuellement menée sur la qualité de vie de ces personnes dans ces unités 
dédiées et à domicile. 
 �L’UNAFTC demande en conséquence que les  états dits EVC/EPR ne soient pas qualifiés 
de situation d’obstination déraisonnable et que la loi le précise. 
 
 
2) Concernant la situation des personnes en phase avancée ou terminale d’une affection incurable : 
� L’UNAFTC demande que : 
L'article L 1111-12 Code de Santé Publique soit ainsi rédigé : 
Lorsqu’une personne, en phase avancée ou terminale d’une affection grave et incurable, quelle 
qu’en soit la cause, est hors d’état d’exprimer sa volonté, et en l’absence de directive anticipée 
ou de désignation d’une personne de confiance, une procédure de décision collégiale est 
engagée, associant les professionnels et tous les proches souhaitant y participer pour témoigner 
de la volonté antérieurement exprimée par le patient. Si cette procédure ne permet pas de 
dégager un consensus, une médiation totalement indépendante des parties est engagée. 
S’agissant des mineurs, les titulaires de l’autorité parentale sont réputés être personnes de 
confiance. 
 
 
3) L’UNAFTC rappelle que l’AAH est une aide financière qui permet d’assurer un revenu minimum à 
un adulte handicapée attribuée en fonction des ressources de la personne handicapée et de son 
conjoint (e). 
� L’UNAFTC demande que le principe du calcul de l'AAH soit un droit individuel, tout comme 
le droit à la formation ou à l'assurance chômage, et non un droit en fonction des revenus du 
conjoint pour le respect du droit à la dignité des personnes handicapées. 
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4) L’UNAFTC souhaite que la politique de désinstitutionalisation ne dissimule pas un délitement 
des organisations sociales aux fins d’économie budgétaire. 
Dans une première approche, la désinstitutionalisation s’inscrit dans la philosophie du projet de 
vie, dans la reconnaissance d’une singularité qui passe par le retour à un lieu de vie privé censé 
incarner les choix subjectifs de la personne 
La question est de savoir si le processus de désinstitutionalisation permet à chacun de prendre en 
main son destin ou au contraire détruit  l’intégration sociale. 
� L’UNAFTC demande que l’état s’engage sur une véritable politique des financements de 
la compensation du Handicap notamment concernant l’aide humaine et d’une intégration 
citoyenne en conformité des engagements pris par la France sur la scène internationale 
notamment dans la convention internationale sur les droits des personnes handicapées. 
 
 
5) L’UNAFTC souhaite que soit mise en œuvre une véritable politique de coopération entre 
professionnels, usagers et proches et que celle-ci s’inscrive dans un mouvement ou la parole de 
l’usager et de sa famille soit entendue et reconnue. 
� L’UNAFTC demande que les AFTC et l’UNAFTC soient associées au déroulement de la 
feuille de route 2015-2017 du Ministère des Affaires Sociales et de la Santé  et que le rôle des 
AFTC soit intégré dans un dispositif de coopération transversale à toutes les étapes du 
parcours de vie des personnes cérébro-lésées. 
 
 
6) L’UNAFTC s’inquiète que la feuille de route 2015-2017 du Ministère des Affaires Sociales et 
de la Santé envisage, pour l’exercice regroupé des professionnels de santé, des contractualisations 
permettant une rémunération forfaitaire d'équipes pluridisciplinaires. 
� L’UNAFTC demande que ces rémunérations soient évaluées de telle manière qu’elles 
rémunèrent justement l’investissement des professionnels concernés et ne soit pas source de 
démotivation ou de désinvestissement de ces derniers. 
 
 
7) Dans le cadre du projet de loi santé, un amendement prévoit que les MDPH rendent 2 
orientations : une souhaitable basée sur le projet de vie de la personne et une réponse instantanée 
retenant les réponses qui peuvent être immédiatement proposées en fonction des possibilités locales 
d’accueil. L UNAFTC s’inquiète de l’officialisation d’un renoncement aux solutions souhaitables 
sous prétexte de pragmatisme 
� L’UNAFTC demande que l’état respecte les engagements qui sont ceux inscrits dans la loi 
du 11 février 2005 et dans la convention internationale et que les orientations formulées en 
respect du projet de vie des personnes soient concrétisées. Et qu’en cas de décalage entre 
orientation souhaitable et réponse proposée, il soit définit une limite temporelle au-delà de 
laquelle l’orientation souhaitable devra être mise en place. 
 
 
8) Les solutions d’habitat partagé pour les personnes cérébro-lésées existent depuis plusieurs 
années et sont en train d’essaimer sur tout le territoire national. Ces formes d’habitat répondent à 
l’aspiration des personnes cérébro-lésées. Ils reposent sur l’accompagnement des personnes réalisé 
par des SAP et financés par la mutualisation de la PCH. 
� L’UNAFTC demande que dans ces situations d’habitat partagé, les souhaits des personnes  
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soient respectés et qu’en conséquence en cas de départ d’une personne, les PCH de ceux qui 
demeurent dans cet habitat soient automatiquement relevées pour compenser la perte des 
moyens de financement de l’aide humaine en attendant un nouveau locataire. 
 
 
9) Dans les MDPH, des groupes opérationnels de synthèse (clairement inspiré des commissions « 
situations critiques » créés fin 2013) seront mis en place afin de résoudre les situations les plus 
complexes. Ils proposeront un plan d’accompagnement global et formuleront des préconisations. 

� L’UNAFTC demande que pour ces situations complexes, les groupes opérationnels de 
synthèse auditionnent les AFTC locales en raison de leur expertise d’usage. 
 
 
10) Report de l’échéance d’accessibilité de 2015, L’UNAFTC estime inacceptable le report de 
l’échéance d’accessibilité de 2015 et les Agendas D’Accessibilité Programmée (ADAP). Nous 
entendons l'accessibilité au sens large et pas seulement du cadre bâti. 
L’accessibilité pour les personnes cérébro-lésées nécessite un accompagnement particulier, pour 
compenser les troubles de la mémoire, de l'orientation, de la communication, du comportement, 
etc. 
� L’UNAFTC demande  que le délai du report soit réduit, et que soient appliquées des 
sanctions progressives à ceux qui ne se mettraient pas en conformité dans les délais 
impartis. 
 
 

***** 
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